
       
 

Réunion du groupe d'experts chargé de l'examen de la 
directive «Télévision sans frontières» 

 
DIVERSITÉ CULTURELLE ET 

PROMOTION DE LA PRODUCTION EUROPEENNE ET 
INDÉPENDANTE 

 
26 MAI 2005 

 
Bâtiment Charlemagne de la Commission, salle S4, 

rue de la Loi 170, 1040 Bruxelles 
 

Programme 
 
 
10 h 00 à 13 h 00: 
 

 
1.  Introduction 
 
 
2. Discussion 
 
2.1. Champ d'application des articles 4 et 5 

2.2  Application des articles 4 et 5 

2.3. Contrôle de l'application des articles 4 et 5 

 

 

14 h30 à 17 h 00  

 

2.4. Services non linéaires 

2.5. Œuvres européennes non nationales et coproductions 

2.6. Producteurs indépendants 

 

3.  Divers 


